
20-DIR-UDP-09 à 14 : BP

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

BORDEREAU DES PRIX
(BP)

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire

 

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA)
M. le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest par arrêté du Préfet 
coordonnateur des itinéraires routiers, Préfète de la région Bretagne, Préfète d'Ille-et-
Vilaine du 13 novembre 2019

Objet du marché
Travaux de scellement de fissures sur le réseau routier géré par la DIR Ouest

Lot n° : ….



20-DIR-UDP-09 à 14 : BP

N° Prix Désignation du prix et prix unitaire en toutes lettres (HT) P.U. en chiffres (HT)

1-1 Mise à disposition des matériels et personnels de jour

Ce prix  rémunère,  à  la  journée,  la  mise à  disposition  sur  site  des  personnels  et 
matériels nécessaires à la réalisation des travaux de scellement. Il inclut les amenées 
et replis sur site et les transferts d’un site à l’autre sur une même journée.

LA JOURNEE : …..…...............................................................................…..............
....................................................................................................................................... ………….……….. €

1-2 Mise à disposition des matériels et personnels de nuit

Ce prix rémunère, à la nuit, les mêmes prestations que celles décrites au prix 1-1.
Il comprend également :

- les sujétions dues au travail de nuit du personnel de l’entreprise et de ses sous-
traitants le cas échéant ;

- les sujétions dues aux moyens complémentaires,  agréés  par  le maître d’œuvre, 
d’éclairage de l’ensemble de la zone de travaux.

LA NUIT  : …...............................................................................................................
....................................................................................................................................... ……………………....€

2 Scellement de fissures

Ce prix rémunère, au mètre linéaire constaté contradictoirement,  le scellement de 
fissures réalisé sur les sections désignées par le maître d’œuvre conformément aux 
dispositions de l’article 1.3.1 du CCTP.
Il ne comprend pas les frais de personnel et de matériel, rémunérés par les prix 1-1 
et 1-2.

LE METRE  : ...............................................................................................................
....................................................................................................................................... ……………………….€

3-1 Scellement en pied de glissière béton pour largeur < 2 cm

Ce prix rémunère,  au mètre linéaire,  la réalisation d’un scellement de joint  entre 
glissière béton et enrobé, pour un espace à combler de largeur inférieure ou égale à 2 
centimètres  et  de  profondeur  inférieure  à  5  centimètres  conformément  aux 
dispositions de l’article 2.1.4 du CCTP.
Il ne comprend pas les frais de personnel et de matériels, rémunérés par les prix 1-1 
et 1-2.

LE METRE : ........……................................................................................................
....................................................................................................................................... …………………… €

3-2 Scellement en pied de glissière béton pour largeur > 2 cm et < 5 cm

Ce prix rémunère,  au mètre linéaire,  la réalisation d’un scellement de joint  entre 
glissière béton et enrobé, pour un espace à combler de largeur comprise entre 2 et 5 
centimètres  inclus  et  de  profondeur  inférieure  à  5  centimètres  conformément aux 
dispositions de l’article 2.1.4 du CCTP.
Il ne comprend pas les frais de personnel et de matériels, rémunérés par les prix 1-1 
et 1-2.

LE METRE : ........……................................................................................................
....................................................................................................................................... …………………… €
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N° Prix Désignation du prix et prix unitaire en toutes lettres (HT) P.U. en chiffres (HT)

4-1 Scellement entre couches d’enrobés ou contre une bordure d’îlot pour 
largeur < 2 cm

Ce prix rémunère,  au mètre linéaire,  la réalisation d’un scellement de joint  entre 
couches d’enrobés (sans différentiel de niveau) ou entre bordures d’îlots et enrobés, 
pour  un espace  à  combler  de  largeur  inférieure  ou  égale  à  2  centimètres  et  de 
profondeur  inférieure  à  5  centimètres  conformément  aux dispositions de  l’article 
1.3.2 du CCTP .
Il ne comprend pas les frais de personnel et de matériels, rémunérés par les prix 1-1 
et 1-2.

LE METRE :.........……................................................................................................
....................................................................................................................................... …………………… €

4-2 Scellement entre couches d’enrobés ou contre une bordure d’îlot pour 
largeur > 2 cm et < 5 cm

Ce prix rémunère,  au mètre linéaire,  la réalisation d’un scellement de joint  entre 
couches d’enrobés (sans différentiel de niveau) ou entre bordures d’îlots et enrobés, 
pour un espace à combler de largeur comprise entre 2 et 5 centimètres inclus et de 
profondeur  inférieure  à  5  centimètres  conformément  aux dispositions de  l’article 
1.3.2 du CCTP .
Il ne comprend pas les frais de personnel et matériels, rémunérés par les prix 1-1 et 
1-2.

LE METRE :.........……................................................................................................
....................................................................................................................................... …………………… €

5-1 Plus-value pour scellement en zone potentiellement amiantée, de jour

Ce prix  rémunère,  à  la  journée, la  plus-value  au  prix  n°  1  pour  des  prestations 
réalisées sur des enrobés dans lesquels le maître d'ouvrage ne peut garantir l'absence 
d'amiante.
Il  comprend  notamment  les  moyens  de  protection  collective  et  individuelle  des 
agents, les sujétions résultant de l'application de la sous-section 4 du code du travail  
relative aux travaux susceptibles de provoquer l'émission de fibres d'amiante, et la 
signalisation spécifique conformément à la réglementation en vigueur.

LA JOURNEE : ...……………...........………….........................................………….
…………………………………………..……………………….................................. …………………… €

5-2 Plus-value pour scellement en zone potentiellement amiantée, de nuit

Ce prix rémunère, à la nuit, la plus-value au prix n° 2 pour des prestations réalisées 
sur  des  enrobés  dans  lesquels  le  maître  d'ouvrage  ne  peut  garantir  l'absence 
d'amiante.
Il  comprend  notamment  les  moyens  de  protection  collective  et  individuelle  des 
agents, les sujétions résultant de l'application de la sous-section 4 du code du travail  
relative aux travaux susceptibles de provoquer l'émission de fibres d'amiante, et la 
signalisation spécifique conformément à la réglementation en vigueur.

LA NUIT  : …...............................................................................................................
....................................................................................................................................... ……………………€
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N° Prix Désignation du prix et prix unitaire en toutes lettres (HT) P.U. en chiffres (HT)

6-1 Désincrustation de chaussée – Amenée et repli

Ce prix rémunère, à l’unité pour un chantier, la mise à disposition sur site des 
personnels et matériels nécessaires à la réalisation de travaux de désincrustation de 
chaussée par hydro-décapage (par exemple démoussage, dégommage ...). 

La notion de chantier concerne un traitement continu sur un même CEI et pour des 
journées de travail successives, week-end et jours fériés n’étant pas considérés comme 
des interruptions.

L’UNITE : ……...…….....…………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………… …………………….€

6-2 Désincrustation de chaussée – Exécution de la prestation

Ce prix rémunère, au mètre carré constaté contradictoirement, l’exécution des 
opérations de désincrustation décrites à l’article 1.3.3 du CCTP (dont l’exécution d’une 
planche d’essai avant tout démarrage de prestation).
Il inclut les transferts d’un site à l’autre sur une même journée.

LE METRE CARRE : …..…………………………………………………………….
………………………………...……………………………………………… …………………….€
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